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146.2      Les schémas directeurs et les plans d’occupation des sols doivent prévoir des espaces naturels
présentant le caractère d’une coupure d’urbanistion.

L.146.4.II       L’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches du rivage ou des rives des plans d’eau
intérieurs désignés à l’article 2 de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 précitée doit être justifiée et
motivée, dans le plan d’occupation des sols, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à
l’accueil d’activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau.
       Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l’urbanisation est conforme aux
dispositions d’un schéma directeur ou d’un schéma d’aménagement régional ou compatible avec
celles d’un schéma de mise en valeur de la mer.

    En l’absence de ces documents, l’urbanisation peut être réalisée avec l’accord du représentant
de l’état dans le département. Cet accord est donné après que la commune a motivé sa demande et
après avis de la commission départementale des sites appréciant l’impact de l’urbanisation sur la
nature. Les communes intérressées peuvent également faire connaître leur avis dans un délai de
deux mois suivant le dépôt de la demande d’accord. Le plan d’occupation des sols ou le plan
d’aménagement de zone doit respecter les dispositions de cet accord.

L.146.6     Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l’occupation et à  l’utilisation
des sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien
des équilibres biologiques. Un décret fixe la liste des espaces et milieux à préserver, comportant
notamment, en fonction de l’intérêt écologique qu’ils présentent, les dunes et les landes côtières, les
plages et lidos, les forêts et zones boisées côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des
estuaires, des rias ou abers ou des caps, les marais, les vasières, les zones humides et milieux
temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de gagnage de l’avifaune
désignée par la directive européenne n°79-409 du 2 avril1979 concernant la conservation des
oiseaux sauvages et, dans les départements d’outre-mer, les récifs coralliens, les lagons et les
mangroves.

Le plan d’occupation des sols doit classer en espaces boisés, au titre de l’article L.130-1 du
présent code, les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou du
groupement de communes, après consultation de la commission départementale des sites.

L.146.8   Les installations, constructions, aménagements de nouvelles routes et ouvrages nécessaires à
la sécurité maritime et aérienne, à la défense nationale, à la sécurité civile et ceux nécessaires au
fonctionnement des aérodromes et des services publics portuaires autres que les ports de
plaisance ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre lorsque leur localisation répond
à une necéssité technique impérative.
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